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BRANCHE MALADIE
NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES MALADIE EN DÉCEMBRE 2022

PYRAMIDE DES ÂGES DES AFFILIÉS MALADIE ENIM EN DÉCEMBRE 2022

62 756
HOMMES
soit 74 %

22 109
FEMMES
soit 26 %

84 865
AFFILIÉS MALADIE

67 738 
ASSURÉS
soit 80 %

17 127*

AYANTS DROIT 
soit 20 %
*dont 6 818 ayants droit 
de moins de 18 ans,
soit 8 % 

 RÉPARTITION DES CONSOMMANTS ET AFFILIÉS EN DÉCEMBRE 2022

DÉPENSES DE SANTÉ PAR TYPE DE PRESTATION

ASSURÉS AYANTS DROIT TOTAL

Nombre 61 103 13 870 74 973

Proportion sur les consommants 82 % 18  % 100  %

Proportion sur les affiliés 90 % 81 % 88  %

Source : Erasme, Traitement Enim DAPSI, janvier 2022
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HOMMES FEMMES

Ayants droit

Assurés

0 - 4 ans
5 - 9 ans

10 - 14 ans
15 - 19 ans
20 - 24 ans
25 - 29 ans
30 - 34 ans
35 - 39 ans
40 - 44 ans
45 - 49 ans
50 - 54 ans
55 - 59 ans
60 - 64 ans
65 - 69 ans
70 - 74 ans
75 - 79 ans
80 - 84 ans
85 - 89 ans
90 - 94 ans
95 - 99 ans

100 - 104 ans
105 - 109 ans

Source : Erasme, Traitement Enim, janvier 2023

Source : Erasme, Traitement Enim, janvier 2023

PRESTATIONS LÉGALES 2021 2022 VARIATION 2022-2021
MALADIE-MATERNITÉ 347 508 K€ 353 969 K€ 6 460 K€ 1,86 %
Prestations éxécutées en ville 168 605 K€ 169 974 K€ 1 369 K€ 0,81 %
Prestations en nature 154 509 K€ 155 191 K€ 682 K€ 0,44 %

Prestations en espèces 14 096 K€ 14 783 K€ 687 K€ 4,87 %

Prestations exécutées en établissements 178 903 K€ 183 995 K€ 5 092 K€ 2,85 %
Établissements sanitaires publics 140 688 K€ 146 839 K€ 6 151 K€ 4,37 %

Établissements médico-sociaux 1 275 K€ 1 524 K€* 249 K€ 19,54 %

Cliniques privées 36 941 K€ 35 632 K€ -1 309 K€ -3,54 %

AT-MP 54 710 K€ 55 290 K€ 580 K€ 1,06 %
Prestations d’incapacité temporaire 9 773 K€ 10 274 K€ 501 K€ 5,13 %
Prestations exécutées en ville 8 688 K€ 9 143 K€ 454 K€ 5,23 %
Prestations en nature 882 K€ 861 K€ -21 K€ -2,38 %

Prestations en espèces 7 807 K€ 8 282 K€ 475 K€ 6,09 %

Prestations exécutées en établissements 1 084 K€ 1 131 K€ 47 K€ 4,34 %
Établissements sanitaires publics 882 K€ 915 K€ 33 K€ 0,04 %

Établissements médico-sociaux 0 K€ 0 K€

Cliniques privées 202 K€ 217 K€ 14 K€ 7,00 %

Prestations d’incapacité permanente 44 938 K€ 45 016 K€ 78 K€ 0,17 %
TOTAL 402 219 K€ 409 259 K€ 7,040 K€ 1,75 %

*  Les remboursements en lien avec l’hospitalisation tiennent compte de la création de la 5e branche de la sécurité sociale dédiée à l’autonomie.  
Cela occasionne le transfert d’une majeure partie des dépenses de médico-social de l’Enim vers la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).

(63 265 en 2021, soit 73%) (23 020 en 2021, soit 27%)
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RÉPARTITION DES FEUILLES DE SOINS ÉLECTRONIQUES (FSE) ET PAPIER (FSP)

PART DES BÉNÉFICIAIRES EN AFFECTION DE LONGUE DURÉE (ALD)  
PARMI LES AFFILIÉS DE DÉCEMBRE 2022

PART DES AFFECTIONS DE LONGUE DURÉE (ALD) DANS LES PRESTATIONS 
EN NATURE SERVIES AUX AFFILIÉS EN DÉCEMBRE 2022

RÉPARTITION DU NOMBRE DE PENSIONS ET PENSIONNÉS D’INVALIDITÉ EN DÉCEMBRE 2022

NOMBRE DE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE (CSS) ET COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ SOLIDAIRE PARTICIPATIVE (CSSP) ACCORDÉES AU 31 DÉCEMBRE 2022

BÉNÉFICIAIRES EN ALD

DROIT DIRECT DROIT DÉRIVÉ TOTAL

AYANTS DROITASSURÉS

OUI

FSP

24 %

2 %

3 %

64 439

NON

FSE

56 %

98 %

17 %

2 659 441

Source : Erasme, Traitement Enim, janvier 2023

Source : Infocentre Taxation - Penhir, Traitement Enim, 13 avril 2023

Source : Erasme, Traitement Enim, janvier 2022

Source : Erasme, Traitement Enim, janvier 2023

Source : Erasme, Traitement Enim, décembre 2022

27 %

98 %

73 %

2 %

TOTAL
2 723 880

PART DES  
BÉNÉFICIAIRES 

EN ALD

79 % OUI

21 % NON

1 262 
BÉNÉFICIAIRES  
DE LA CSS 

1 070  
BÉNÉFICIAIRES  
DE LA CSSP 

NOMBRE DE PENSIONNÉS

NOMBRE DE PENSIONS

4 960

6 268 2 096 8 364*

2 094 7 052*

* La somme droit direct + dérivé est différente du total car certains pensionnés d’invalidité perçoivent les 2 types de droit.

BÉNÉFICIAIRES 
EN ALD

dont 1 159 gérés par l’Enim  
et 103 gérés par des organismes 
complémentaires

dont 525 gérés par l’Enim  
et 545 gérés par des organismes 
complémentaires
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 MONTANT DES PENSIONS D’INVALIDITÉ SERVIES PAR TYPE DE DROIT EN 2022

MONTANT BRUT* TOTAL 
EN DÉCEMBRE 2021

MONTANT BRUT* 
TOTAL EN 2021 48,9 M€

4,2 M€

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

* Montant brut = montant principal + bonification pour enfants.

DROIT DIRECT TOTALDROIT DÉRIVÉ

1,8 M€ 2,3 M€

21,6 M€ 27,3 M€

Il s’agit des montants bruts avant retenue ordonnateur. Les arrérages ne sont pas comptabilisés.

96 %

Taux de satisfaction 
globale des  
bénéficiaires

25,6 jours 

pour 90 % des dossiers
4 jours

Source : enquête de satisfaction menée par ENSOME en février 2022

Taux d’appels  
aboutis

93,60 %

TAUX DE SATISFACTION DES BÉNÉFICIAIRES 

$$40
+6 60

BRANCHE VIEILLESSE
RÉPARTITION DU NOMBRE 
D’ACTIFS ET DE PENSIONNÉS 
EN DÉCEMBRE 2022

DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT 
DES FEUILLES DE SOINS  
ÉLECTRONIQUES

DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT DES IJ 
(délai moyen de règlement de la première IJ en MHN  
pour la France métropolitaine)

 RÉPARTITION DU NOMBRE  
DE RETRAITÉS SELON  
LE SEXE EN DÉCEMBRE 2022 

ACTIFS PENSIONNÉS DE RETRAITE

28 468
(ET 36 415 

DANS L’ANNÉE)

103 599

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023
Source : Infocentre Taxation, Traitement Enim, 19 juin 2023

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023 40 %
DE FEMMES

60 %
D’HOMMES

RÉPARTITION DU NOMBRE DE RETRAITES PAR TYPE DE DROIT

DROIT DIRECT DROIT DÉRIVÉ

63 785

2 090

40 425

2 162

STOCK

FLUX*

TOTAL

4 252

104 210

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

* Seules les pensions concédées en 2022 qui ont perçu un versement mensuel en 2022 sont dénombrées.

(105 757 en 2021)

Taux de satisfaction 
par téléphone

91 %
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RÉPARTITION DU NOMBRE DE PENSIONS DE COORDINATION PAR TYPE DE DROIT

DROIT DIRECT DROIT DÉRIVÉ

STOCK

FLUX*

TOTAL

14
679172

10 4

507

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

* Seules les pensions concédées en 2022 qui ont perçu un versement mensuel en 2022 sont dénombrées.

0,27
RAPPORT DÉMOGRAPHIQUE EN DÉCEMBRE 2022

ACTIF POUR 
1 RETRAITÉ

** La somme droit direct + dérivé est différente du total car certains retraités perçoivent les deux types de droit.

RÉPARTITION DU NOMBRE DE RETRAITÉS PAR TYPE DE DROIT 

DROIT DIRECT TOTAL

STOCK

FLUX*

63 740

2 088 4 217

40 187

2 130

103 599**

DROIT DÉRIVÉ

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

* Seules les pensions concédées en 2022 qui ont perçu un versement mensuel en 2022 sont dénombrées.

NOMBRE D’ACTIFS 

NOMBRE DE RETRAITÉS
DE DROITS PROPRE ET DÉRIVÉ

Source : Infocentre Penhir et Taxation,  
Traitement Enim, mai 2023

MONTANT DES RETRAITES SERVIES PAR TYPE DE DROIT EN 2022 

MONTANT MOYEN DES RETRAITES SERVIES PAR TYPE DE DROIT EN DÉCEMBRE 2022

DROIT DIRECT TOTAL

MONTANT BRUT TOTAL* 
EN DÉCEMBRE 2022

MONTANT BRUT 
TOTAL* EN 2022

62,5 M€ 21,3 M€

990,4 M€

83,8 M€
DROIT DÉRIVÉ

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

Source : D-SID Penhir, Traitement Enim DMRLF, 2 maI 2023

* Montant brut = montant principal + bonification pour enfant.

253,1 M€737,3 M€

MONTANT BRUT MOYEN*  
PAR RETRAITÉ

Il s’agit des montants bruts avant retenue ordonnateur. Les arrérages ne sont pas comptabilisés.

* Montant brut = montant principal + bonification pour enfant.
Il s’agit des montants bruts avant retenue ordonnateur. Les arrérages ne sont pas comptabilisés.

980 € DROIT DIRECT

529 € DROIT DÉRIVÉ

(81,6 M€ en 2021)

(987,7 M€ en 2021)
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TAUX DE LIQUIDATION DANS  
LES DÉLAIS DES DP/ DD

TAUX DE SATISFACTION  
GLOBALE DES PENSIONNÉS

TAUX DE SATISFACTION PAR MODE  
DE CONTACT DES PENSIONNÉS

97,8 %

97,1 % droits propres (DP)

96,7 % droits dérivés (DD)

Téléphone

93,1 %

Courrier postal

95 %

Courriel

92,9 %

Espace personnel Enim

96,3 %

ÂGE MOYEN DE JOUISSANCE DES PENSIONS DE RETRAITE

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

* Seules les pensions concédées en 2022 qui ont perçu un versement mensuel en 2022 sont dénombrées.

63,8 ans

71,4 ans

57,3 ans

59,8 ans

DROIT DIRECT MOYENNE

STOCK

FLUX* 66,1 ans

59,8 ans
DROIT DÉRIVÉ

Source : Infocentre Penhir, Traitement Enim, 2 mai 2023

ÉVOLUTION DE L’ÂGE MOYEN DE JOUISSANCE DES PENSIONS 
DE RETRAITE DE DROIT DIRECT PAR ANNÉE DE CONCESSION

2017 2018 2019 2020   2021  2022

 58,9 59,0 59,4 59,8  59,7  59,8

 57,8 58,7 59,5 60,3 59,8  60,8

 58,8 59,0 59,4 59,8 59,7 59,9
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Source : Infocentre Taxation, Traitement Enim, 19 juin 2023

9 266   
DÉCLARANTS

NOMBRE TOTAL EN 2022 

RÉPARTITION DES DÉCLARANTS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ EN 2022

13,4 %
COMMERCE

6,8 % 
PLAISANCE  

PROFESSIONNELLE

Un déclarant peut exercer son activité dans différents secteurs d’activité au cours de l’année,  
c’est pourquoi la somme des pourcentages est supérieure à 100. Plus de 55 % des déclarants   
qui ont un secteur d’activité renseigné ont été actifs au moins une fois à la pêche en 2022.

54,5 % 
PÊCHE

29,3 % 
CULTURE MARINE

(8 987 en 2021)

2
aides au titre  
du handicap

1 749
aides en lien  

avec l’accident,  
la maladie,  

la maternité 

350
aides aux 
entreprises*

NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES DES AIDES INDIVIDUELLES EN 2022

1 540
aides 
favorisant  
le maintien  
à domicile

40,3 %

45,8 %

*  Aide financière pour les petits employeurs du secteur maritime, destinée à soutenir le recours à 
un tiers déclarant dans le cadre du passage en DSN.

3 822 aides au total 0$1

46

9

0,1 %

181
aides en lien  
avec le décès54,7 %

9,2 %

TAUX DE SATISFACTION GLOBALE  
DES EMPLOYEURS

83,2 %

Source : enquête de satisfaction menée par ENSOME en février 2022

DÉCLARANTS (employeurs et  marins non salar iés) ACTION SANITAIRE ET SOCIALE ET PRÉVENTION 
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CONTRÔLE MÉDICAL
Le Conseil de santé, 
spécificité de l’Enim, est chargé de donner 
un avis sur le caractère professionnel  
des maladies et accidents des marins  
et des gens de mer ainsi que sur toute 
autre question qui peut lui être soumise.

En 2022, le Conseil de santé s’est réuni 
7 fois pour examiner 84 dossiers.

7 362 avis Hippocrate donnés sur arrêts  
de travail.

NOMBRE D’AVIS DONNÉS SUR ARRÊTS PAR LE SCM*

RISQUE SAINT-MALO  
& MARSEILLE LORIENT BORDEAUX TOTAL 2022 TOTAL 2021 TOTAL 2020

Maladie 4 114 2 111 821 7 046 4 876 4 705

Accident  
du travail 640 312 151 1 103 1 156 975

Maladie cours 
navigation 224 92 25 341 341 266

Maladie 
professionnelle 35 28 18 81 70 68

Rechute ATM 36 30 3 69 71 49

Rechute MP 10 12 1 23 17 13

Total 5 059 2 585 1 019 8 663 6 531 6 076

Environ 40 000 avis donnés en 2022,  
dont 19 413 avis Hippocrate*

4 945 demandes d’exonération du ticket  
modérateur traitées et 3 518 admissions accordées  
(sur 3 567 demandes d’admissions en tout)

137 demandes de reconnaissance de maladie 
professionnelle (demandes accordées)

76 instructions de pensions d’invalidité

* En métropole et hors accident du travail ou maladie cours navigation inférieurs à 30 jours.

*  Au surplus, le nombre d’avis rendu est une estimation des traitements médicaux et administratifs traités par le SCM non tracés  
dans l’outil Hippocrate (certains avis sur arrêts de travail et accords préalables, fiches colloque ATMP, fiches de liaison administrative, 
certains dossiers de recours contre tiers, etc.). Cette estimation tient compte du volume de liquidation des FSE et FSP.

100 503
appels reçus en 2022
(+1,27 % par rapport à 2021)

55 871 
comptes ouverts 

38 173
visites en moyenne 
chaque mois 
(+13,55 % par rapport à 2021)

21
newsletters ciblées  
envoyées 

54,03 %
de taux  
d’ouverture

TÉLÉPHONE

ESPACE PERSONNEL ENIM 

WWW�ENIM�EU

NEWSLETTERS 

dont

plus de

11 776  
en 2022 
(+26,71 % par rapport à 2021)

15 525  
visites en moyenne chaque mois
(+51�04 % par rapport à 2021)

RELATION DE SERVICE
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57
PRÉ-CONTENTIEUX ET CONTENTIEUX  

Montant des fraudes constatées(1) 363 000 €

1,44 M €

40 000 €

Montant des préjudices frauduleux évités(2)

Montant des fautes constatées

Taux de  
recouvrement(3)

RPM* (BRANCHE MALADIE) : 

169 dossiers  
en cours toutes instances  
confondues dont  
47 nouveaux recours 

Pour le contentieux  
« Recours Contre Tiers » (RCT*)  
AMIABLE :  
524 dossiers en cours au 31/12/2022 
(dont 116 dossiers ouverts)

JUDICIAIRE :  
491 dossiers en cours au 31/12/2022 
(dont 39 nouveaux contentieux)

Montant du recouvrement  
pour le RCT* : 

7 391 002 €

57 %

Pour le contentieux général 

(1) Montants des indus qualifiés de frauduleux par le Directeur de l’Enim et comptabilisés comme tels conformément à l’instruction n°D.2012/11927.
(2) Préjudice que l’établissement aurait subi si la fraude n’avait pas été découverte. Le calcul prend en compte la date de la découverte du préjudice  
et la durée pendant laquelle la personne fautive aurait bénéficié de la prestation concernée si la fraude n’avait pas été découverte.
(3) Moyenne des 3 dernières années (méthodologie COG indicateur 18).

* RCT : Recours contre tiers
AVM : Assurance vieillesse des marins
RPM : Régime de prévoyance des marins

AVM* (BRANCHE VIEILLESSE) : 

30 dossiers  
en cours toutes instances  
confondues dont 
7 nouveaux recours 

66
+32+2

34 %

PRÉ-CONTENTIEUX

CONTENTIEUX

Pourcentage de réponses 
apportées dans le délai 
réglementaire de deux mois

Taux de révision 
totale ou partielle des 
décisions de l’Enim

Suites données aux RAPO 
(sur un total de 290 dossiers clos)

La Faute inexcusable de l’employeur Fraude

304 34 338
saisines en conciliationRAPO* saisines

+14,6 %

99,7 %

54
contentieux en cours  

au 31/12/2022 

21
nouveaux recours 

ouverts au 31/12/22

12
 décisions rendues 

au 31/12/22

21
dossiers en cours  

au 31/12/2022
(dont 1 nouveaux recours)

32 %  
accord

0 %  
délai  
dépassé

2 %  
accord 
partiel

66 %  
rejet

* Recours Administratif Préalable Obligatoire

par rapport à 2021 
(295 saisines)

ABUS,  FAUTES ET FRAUDES
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FONCTIONNEMENT

GESTION INTERNE

CHARGES

Dépenses exécutées au titre de l’année 2022
PERSONNEL 18 141 831 €
FONCTIONNEMENT 8 849 403 €
INVESTISSEMENT  3 082 884 €
INTERVENTION (action sanitaire et sociale)
*dont aide urgence pêche de 9 476 941 €

15 032 999 €*
Nombre de ETP

Formation

Nombre d’heures  
de formation

257 agents ont  
suivi une formation  
en 2021, sur un total  
de 299 soit : 7 375 h8585 %

Nombre d’assurés par ETP

Taux d’insertion des agents RQTH*

8 %

Taux de mutualisation des achats  
en intra et en interbranche*

32,5 %

Taux d’évolution de la consommation d’énergie*

0,19 %

Productivité

482 Maladie 979 Vieillesse

  * Source : Oxanet - États REC40606

Aides en lien avec l’accident, la maladie, la maternité 1 554 527 €
Aide financière spécifique 48 098 €
Indemnités nourriture 1 351 971 €
Fournitures et prestations supplémentaires 52 254 €
Secours exceptionnel en raison de la prescription de l’action  
en faute inexcusable de l’employeur 102 204 €

Aides favorisant le maintien à domicile 1 197 145 €
Aides aux personnes âgées 1 185 430 €
Aide ménagère aux actifs 11 715 €
Aides au titre du handicap 2 429 €
Aides en lien avec le décès 223 388 €
Aides liées à la prévention de la désinsertion professionnelle 10 531 €
TOTAL ACTIONS INDIVIDUELLES 2 988 020 €
Dépenses auprès des partenaires 1 848 232 €
Service social maritime 1 412 163 €
Institut maritime de prévention 436 069 €
Dépenses de prévention 254 290 €
Diverses associations 17 555 €
Subventions prévention 50 000 €*
Aides sociales DSN 186 735 €
Prévention maladie 289 441 €
TOTAL ACTIONS COLLECTIVES 2 102 522 €
TOTAL DÉPENSES 5 090 542 €

* Pour CRAPEM
Source : DAPSI + DPAP pour la DSN

290 
emplois sous plafond

Dépenses liées à l’action sanitaire et sociale et prévention 
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FINANCEMENT

COTISATIONS RECOUVRÉES ACOSS 185 215 863 €
COTISATIONS RECOUVRÉES ENIM 7 421 711 €
COTISATIONS PRISES EN CHARGE PAR L’ÉTAT  63 187 562 €

Taux de couverture 
des pensions par les 
cotisations vieillesse

11,6 %

Ratio de cotisations/ 
recettes 

9,57 %

  * Source : Oxanet - États REC40606
** Source : requête BI DRAFF

Niveau des réserves

100 246 083 €

•  801 494 624 € au titre de subvention totale  
de l’État pour la branche vieillesse

•  76 000 000 € au titre des compensation Vieillesse 
généralisée

•  307 102 939 € au titre de dotation d’équilibre Maladie 
CNAM

•  57 157 123 € au titre de dotation d’équilibre ATMP CNAM

•  et 551 189 € au titre d’autres produits (FSV, Produits de 
cession d’immobilisation, redevance Havre, intérets CSF)

Résultat comptable

15 262 947 € 

Produits

Subventions

 GLOSSAIRE
ALD : Affections  
de longue durée
AT : Accidents  
du travail
AT-MP : Accidents  
du travail et maladies 
professionnelles
AVM : Assurance 
vieillesse des marins
CNSA : Caisse 
nationale de solidarité 
pour l’autonomie

COG : Convention 
d’objectifs et de 
gestion
CSG : Contribution 
sociale généralisée
CSS : Complémentaire 
santé solidaire
CSSP : 
Complémentaire santé 
solidaire participative
ETP : Équivalent 
temps plein 

ETPT : Équivalent 
temps plein travaillé 
FIE : Faute 
inexcusable  
de l’employeur
FSE : Feuilles de soin 
électroniques
FSP : Feuilles de soin 
papier
IJ : Indemnités 
journalières 

MAD : Mis  
à disposition
MP : Maladies 
professionnelles
RAPO : Recours 
administratif 
préalable obligatoire 
RCT : Recours  
contre tiers
RPM : Régime  
de prévoyance  
des marins

RQTH : 
Reconnaissance  
de la qualité de 
travailleur handicapé 
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Directeur de la publication : M� Laurent GALLET
Rédaction : Mission communication de l’Enim en collaboration  
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Copyright des photos : iStock, Gettyimage
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DÉPARTEMENT DES POLITIQUES SOCIALES
MARITIMES DE SANTÉ
Quai Solidor
35415 SAINT-MALO Cedex

33, boulevard Cosmao Dumanoir
CS 87770
56327 LORIENT Cedex

DÉPARTEMENT DES POLITIQUES
SOCIALES MARITIMES DE RETRAITE
1 bis, rue Pierre Loti
BP 240
22505 PAIMPOL Cedex

DÉPARTEMENT DES POLITIQUES SOCIALES
MARITIMES D’APPUI AUX EMPLOYEURS
ET À LA CARRIÈRE DES MARINS
Quai Solidor
35407 SAINT-MALO Cedex

DÉPARTEMENT DES POLITIQUES SOCIALES
MARITIMES D’ACTION SANITAIRE ET SOCIALE
ET DES PRÉVENTIONS
33, boulevard Cosmao Dumanoir
CS 87770
56327 LORIENT Cedex

DÉPARTEMENT RECOUVREMENT,  
ABUS, FAUTES ET FRAUDES
Quai Solidor
35407 SAINT-MALO Cedex
dr�ac@enim�eu

SIÈGE DE L’ENIM
4, avenue Éric Tabarly
CS 30007
17183 PÉRIGNY Cedex
sec-dir@enim�eu

www.enim.eu / mon espace personnel
RAPIDE • INTUITIF • ACCESSIBLE À TOUS

 NOUS CONTACTER

0809 54 00 64 Service gratuit
+ prix appel


